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 BEPA rénové Vente d’animaux et de produits d’animalerie  
 CCF3 de l’épreuve E3 

  
Compte rendu du groupe de travail 

 
Ce CCF3 évalue les capacités professionnelles C9 suivantes : 

C9 : Organiser un espace de vente d’animaux et de produits d’animalerie dans le respect des règles 
de sécurité et d’hygiène, de l’environnement et du bien être animal 
C91 : alimenter les animaux 

C92 : réaliser les interventions courantes de soins et de suivi aux animaux 

C93 : appliquer les recommandations sanitaires établies par le vétérinaire. 

C94 : réaliser les opérations nécessaires au maintien en état des matériels 

C95 : maintenir l’espace de vente dans un état conforme aux exigences sanitaires et de marchandisage. 

 

Il se réalise au plus tard fin avril de l’année 1 de Bac pro. 

L’évaluation est réalisée par 2 enseignants : Techniques professionnelles et Sciences économiques 
et commerciales et gestion commerciale. 

1 Propositions d’organisation 
1.1 Calendrier 
Il peut donc s’effectuer après que le candidat a suivi entre 8 et 12 semaines de stage en magasin et 
animalerie pédagogique. 

Il  peut difficilement se dérouler avant janvier de l’année 1 en raison de la possibilité d’entrée dans 
le cursus de formation des élèves de 2nd CV issus d’autres spécialités, d’élèves issus de 
l’enseignement général ou professionnel… 

1.2 Modalité 
Ce CCF se déroule à partir d’un sujet tiré au sort portant sur une pratique professionnelle couvrant 
les secteurs Eau Douce, Mammifères et Oiseaux tel que : 

� Acclimatation 

� Réception de vivant 

� Alimentation 

� Entretien 

� … 

Par ailleurs le candidat doit être évalué également sur les exigences du marchandisage et donc sur la 
mise en valeur de l’animalerie, des produits vivants, inertes matériels et accessoires. Il n’est pas 
question dans ce CCF d’évaluer les capacités de mise en rayon mais les opérations qui consistent à 
mettre en valeur l’animalerie ou les rayons au cours de la pratique. 

La forme du sujet peut être diverse mais l’idée est tout de même d’amener le candidat à formaliser 
une réflexion sur le sujet. 

Au cours de la pratique, le candidat doit argumenter et justifier sa pratique à l’oral. 
La partie Pratique compte pour 2/3 et l’oral pour 1/3. 
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2 Exemple  de grille d’évaluation 
Capacité à Observations Barème Points 

Observer et comprendre 
� Situation du sujet dans un contexte 

� Propositions d’action 

� Adéquation entre la réalisation pratique et le sujet 

   

Organiser un chantier 
� Préparation du chantier 

� Choix des matériels et produits 

� Chronologie des opérations 

   

Réaliser un chantier 
� Respect des règles de sécurité 

� Respect des règles d’hygiène 

� Respect du bien être animal 

� Respect des exigences du marchandisage 

� Habilité et dextérité 

� Rapidité d’exécution 

   

Argumenter et justifier 
� Qualité des connaissances techniques mobilisées 

� Exhaustivité des connaissances techniques mobilisées 

� Mobilisation de vocabulaire professionnel 

   

 


